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Bundesgericht Tribunal fédéral Tribunale federale Tribunal federal 9F_1/2022 Arrêt du 21
février 2022 IIe Cour de droit social Composition MM. et Mme les Juges fédéraux Parrino,
Président, Stadelmann et Truttmann, Juge suppléante. Greffière : Mme Perrenoud.
Participants à la procédure A.________, requérant, contre Office AI Canton de Berne,
Scheibenstrasse 70, 3014 Berne, intimé. Objet Assurance-invalidité (condition de
recevabilité), demande de révision de l'arrêt du Tribunal fédéral suisse du 9 décembre 2021
(9C_591/2021). Vu : l'arrêt 9C_591/2021 du 9 décembre 2021, par lequel le Tribunal
fédéral a déclaré irrecevable le recours que A.________ avait formé le 5 novembre 2021
contre le jugement du Tribunal administratif du canton de Berne, Cour des affaires de
langue française, du 12 octobre 2021, car son mémoire ne répondait pas aux exigences
légales, la demande de révision de l'arrêt d'irrecevabilité du Tribunal fédéral du 9 décembre
2021 présentée par A.________ le 2 janvier 2022 (timbre postal), l'écriture complémentaire
datée du 14 février 2022, considérant : que la révision d'un arrêt du Tribunal fédéral peut
être demandée si les dispositions concernant la composition du tribunal ou la récusation
n'ont pas été observées ( art. 121 let. a LTF ), si le tribunal a accordé à une partie soit plus
ou, sans que la loi ne le permette, autre chose que ce qu'elle a demandé, soit moins que ce
que la partie adverse a reconnu devoir ( art. 121 let. b LTF ), si le tribunal n'a pas statué sur
certaines conclusions ( art. 121 let . c LTF), si, par inadvertance, le tribunal n'a pas pris en
considération des faits pertinents qui ressortent du dossier ( art. 121 let . d LTF), que la
révision peut également être demandée, dans les affaires de droit public, si le requérant
découvre après coup des faits pertinents ou des moyens de preuve concluants qu'il n'avait
pas pu invoquer dans la procédure précédente, à l'exclusion des faits ou des moyens de
preuve postérieurs à l'arrêt ( art. 123 al. 2 let. a LTF ), que le requérant doit se prévaloir d'un
motif de révision ou, à tout le moins, invoquer des faits constituant un tel motif légal, la
requête de révision étant soumise aux exigences de motivation découlant de l' art. 42 al. 1 et
2 LTF (arrêt 1F_32/2017 du 27 septembre 2017 consid. 2 et les arrêts cités), qu'en vertu de
cette disposition légale, la demande de révision doit indiquer, entre autres exigences, les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, en exposant succinctement en quoi l'acte
attaqué est contraire au droit, qu'à défaut, la demande de révision est irrecevable, qu'en



l'espèce, en ce que le requérant se réfère d'abord à des extraits du jugement cantonal du 12
octobre 2021 et soutient que la juridiction de première instance avait largement le temps de
respecter son droit d'être entendu, son argumentation ne satisfait manifestement pas aux
exigences de motivation résultant des art. 42 et 121 ss LTF , qu'en ce qu'il se limite ensuite
à affirmer que les faits pertinents auraient été éludés par des moyens inconstitutionnels, le
requérant n'indique pas quelle pièce du dossier n'aurait pas été prise en considération par le
Tribunal fédéral ou aurait été mal lue, qu'à cet égard, on rappellera qu'il y a inadvertance, au
sens de l' art. 121 let . d LTF, lorsque le tribunal a omis de prendre en considération une
pièce déterminée, versée au dossier, ou l'a mal lue, s'écartant par mégarde de sa teneur
exacte, en particulier de son vrai sens littéral, et que cette notion se rapporte au contenu
même du fait et non à son appréciation juridique ( ATF 122 II 17 consid. 3), que pour le
surplus, le requérant ne soutient pas que le Tribunal fédéral aurait, en déclarant irrecevable
le recours du 5 novembre 2021 pour des motifs d'ordre formel (cf. art. 42 al. 1 et 2 LTF ),
omis de statuer sur certaines conclusions ( art. 121 let . c LTF), pas plus qu'il n'allègue avoir
découvert après coup des faits pertinents ou des moyens de preuve concluants qu'il n'avait
pas pu invoquer dans la procédure précédente ( art. 123 al. 2 let. a LTF ), que, partant, la
demande de révision ne répond pas aux exigences légales et doit être déclarée irrecevable,
qu'en vertu de l' art. 66 al. 1 et 3 LTF , il convient de mettre les frais judiciaires à la charge
du requérant, par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce : 1. La demande de révision est
irrecevable. 2. Les frais judiciaires de 500 fr. sont mis à la charge du requérant. 3. Le
présent arrêt est communiqué aux parties, au Tribunal administratif du canton de Berne,
Cour des affaires de langue française, et à l'Office fédéral des assurances sociales. Lucerne,
le 21 février 2022 Au nom de la IIe Cour de droit social du Tribunal fédéral suisse Le
Président : Parrino La Greffière : Perrenoud
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